
Introduction
La question surgit toujours dans la dis-
cussion politique de savoir pourquoi les
coûts et les primes ne progressent pas en
parallèle. Les primes devraient en effet
être le reflet des coûts. En fait, à long
terme, la progression des primes suit pra-
tiquement celle des coûts. Il ne faut que
comparer les bons paramètres.

Comparaisons
Ces dernières années, l’OFSP a calculé la
progression des primes des assurés adul-
tes, avec franchise standard, de tous les
cantons et en moyenne suisse, sur la
base des primes entérinées pour l’année
suivante, de même que le nombre d’as-
surés de chaque assureur-maladie. Ces
calculs ont à chaque fois été publiés en
octobre. En juillet déjà, Santésuisse a
publié sa statistique définitive des assu-
rés, qui montre la progression des presta-
tions brutes (totale et par tête1) de
l’année passée.
Ce qui a pu donner une certaine confu-
sion, car ces deux paramètres ne peuvent
être comparés directement. Et ceci pour
plusieurs raisons:
1. La progression des coûts de la statis-

tique des assurés de santésuisse est
celle de l’an passé, alors que celle
calculée par l’OFSP est pour l’année

suivante. Dans le calcul des primes,
ce ne sont pas les coûts ressortant de
la statistique des assurés de l’année
précédente qui sont déterminants,
mais ceux pronostiqués pour l’an
prochain. Il y a 2 années d’écart entre
eux.

2. La statistique des assurés de santé-
suisse donne les prestations brutes et
leur progression. Par prestations bru-
tes, il est question des coûts générés
par les fournisseurs de prestations.
Les assurés en paient une certaine
partie eux-mêmes (participation aux
frais). La soustraction de la partici-
pation aux frais des prestations bru-
tes donne les prestations nettes
(dans le langage de l’OFSP: presta-
tions payées). Ce sont ces prestations
nettes qui interviennent dans le cal-
cul des primes.

3. L’OFSP ne calcule pas l’augmenta-
tion moyenne des primes de tous les

assurés, mais celle des adultes ayant
une franchise standard. Le choix de
franchises plus élevées notamment
permet d’abaisser la prime indivi-
duelle. Il est donc important de com-
parer les primes effectivement payées
aux prestations nettes, et pas la prime
fictive avec franchise de base.

Certaines comparaisons sont même fai-
tes entre l’augmentation des primes de
l’assurance de base (1,86 mrds en 2005)
et l’augmentation des coûts globaux de
la santé publique (51,6 mrds en 2004).
Les coûts et les primes de l’assurance de
base ont plus fortement augmenté ces
dernières années que les coûts globaux,
car le spectre des prestations de l’assu-
rance de base a été élargi et la part publi-
que du financement des prestations
LAMal a eu tendance à diminuer.
Conclusion: si nous voulons comparer

l’augmentation des primes à celle des

Il s’agit de la déclaration selon laquelle l’évolution des primes

serait nettement supérieure à celle des coûts. C’est comparer

des pommes et des poires, car il s’agit d’une part de l’évolution

des primes de l’Assurance obligatoire des soins (AOS) et de

l’autre de l’évolution des coûts de la santé publique. La base de
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Explications sur la différence entre augmenta-
tion des primes et des coûts dans l’AOS

Réaction d’un lecteur à l’article «Qui profite véritablement de l’augmentation des coûts

de la santé publique?» de Thomas Zünd dans ARS MEDICI 7/07, p. 336–337
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1 Avec l’augmentation de la population, l’augmentation
pro capita s’écarte de cette des prestations brutes de
tous les assurés: si l’augmentation de la population est
positive, l’augmentation pro capita est inférieure à
celle des prestations brutes globales.



coûts, nous devons tout d’abord prendre

les mêmes années, puis les prestations

nettes de l’assurance de base et ses pri-

mes, et enfin le même collectif d’assurés.

Statistique de l’OFSP
Cette statistique montre que les primes
encaissées et les coûts ont progressé pa-
rallèlement depuis 1996, même s’il y a
des différences pour certaines années
(encart).

Différences d’augmentation des
primes et des coûts
La différence entre les primes encaissées
et les prestations nettes couvre les frais
d’administration des assureurs-maladie.
La part des frais d’administration dans le
volume des primes a constamment dimi-
nué ces dernières années. Les frais d’ad-
ministration des assureurs-maladie ont
presque atteint le milliard de CHF en
2005, soit 5,4 pour-cent des primes en-
caissées.
Les progressions différentes des primes
et prestations nettes s’expliquent surtout
par le fait que les primes doivent être fi-
xées à un certain moment, longtemps
avant que soient connus les coûts de

l’année comptable. Exemple: les assu-
reurs-maladie ont dû remettre à l’OFSP
les primes pour 2007 à la fin juillet 2006.
Les coûts définitifs de 2007 ne seront
connus qu’au début 2008. Il y a donc
18 mois d’intervalle.
Les réserves servent de tampon à cette
incertitude: si les primes ont été calcu-

lées trop bas, les réserves fondent et in-
versement. Cela est également le cas des
provisions. Le montant total des réserves
et provisions constituées varie d’une
année à l’autre et a donc une influence
sur l’augmentation des primes.

Conclusion
Dans la comparaison de l’augmentation
des coûts à celle des primes, il est essen-
tiel que les bons paramètres servent de
base: il faut comparer la progression des
prestations nettes à l’augmentation des
primes de la même année et du même
collectif d’assurés. Toute assimilation an-
nuelle de l’augmentation des primes à
celle des coûts est impossible et ne doit
même pas être envisagée. ■

Santésuisse
Les assureurs-maladie suisses 

Peter Marbet, membre de la Direction
lic. phil. I

Chef de la Section Politique et
Communication

Römerstrasse 20, 4502 Soleure
E-Mail: peter.marbet@santesuisse.ch
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Progression des primes encaissées et des prestations payées dans l’ASO

Primes encaissées

Prestations payées (prestations nettes)

Réf.: OFSP, statistique de l’assurance des soins obligatoires, tableau 1.01.

Réplique

Ne crois jamais une statistique
que tu n’as pas faussée toi-
même …
En lisant l’article de Peter Marbet, nous
en arrivons rapidement à croire que cette
manière de considérer les choses pour-
rait être la bonne: son argument est que
les primes précèdent les coûts de plus
d’une année, ce qui pourrait expliquer
une certaine discrépance. Nous pour-
rions en être satisfaits et passer à l’ordre
du jour. Il reste tout de même une cont-
radiction: les coûts et les primes diver-

gent chaque année davantage. L’inter-
valle temporel entre les deux est toujours
le même, donc l’écart devrait toujours
être le même, mais en réalité il se creuse
toujours plus! Comme les courbes ont
rarement tendance à changer subitement
de direction, cette évolution nous fait
vraiment peur: où cette discrépance
nous conduira-t-elle si les primes aug-
mentent toujours nettement plus que les
coûts? Dans son premier argument, Peter
Marbet dit que les primes sont calculées
sur la base d’une spéculation. Quant à
nous, nous sommes d’avis que les chif-
fres de l’OFSP sont bien réels, basés sur
les primes et les coûts effectifs, et de-
vraient donc être des faits solides.



Au point 2, Peter Marbet écrit que les
primes ne représentent qu’une partie des
coûts que le patient a à supporter, et il fait
intervenir surtout les participations aux
coûts sous forme de franchises et de quo-
tes-parts. Et nous trouvons là une nou-
velle contradiction: nous constatons tous
que le patient passe beaucoup plus à la
caisse, avec les franchises et quotes-parts
toujours plus élevées. Nous avons nous-
mêmes constaté depuis longtemps que
de nombreux patients ont augmenté leur
franchise, avec pour conséquence qu’ils
paient de leur poche les petites factures.
Donc la participation aux coûts du pa-
tient est encore supérieure à ce que mon-
tre la statistique, et la pente est en réalité
plus raide que sur les graphiques.
Le troisième argument que l’OFSP réduit
l’augmentation des primes à celle d’adul-
tes avec franchise standard, c.-à-d. mini-
male, nous touche tout particulièrement.
Pourquoi un tel trucage, qui passe totale-
ment inaperçu du lecteur?
Quel est le but des statisticiens avec de
telles manigances? Autrement dit: n’est-
il pas vrai que la somme que le patient

paye à sa caisse, à savoir prime, quote-
part et franchise, doit être constante? Il
ne peut modifier que la franchise et la
prime, et les assurances calculeront cer-
tainement le quotient de manière à ce
que le total augmente pour le collectif.
Cela ne veut donc rien dire d’autre que
même avec une réduction de la franchise
au niveau standard (= franchise mini-
male), le total des versements reste le
même pour le collectif de patients. Le but
visé par cette acrobatie mathématique
est totalement incompréhensible!
En résumé, nous ne sommes pas entière-
ment satisfaits de la réponse de Monsieur
Marbet, son argumentation n’est pas
pleinement convaincante. Et ceci surtout
du fait que la discrépance que nous criti-
quons entre les coûts et les primes se voit
même sur sa courbe à partir de 2001.

Que pouvons-nous encore croire si les
statistiques officielles ne jouent pas? ■

Thomas Zünd

Traduction: G.-A. Berger
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